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AVIS DU CNPN RELATIF A LA PROPOSITION DE NOMINATION DE NEUF 

PERSONNALITES A COMPETENCE NATIONALE POUR SIEGER AUX CONSEILS 

D'ADMINISTRATION DES ETABLISSEMENTS PUBLICS DES PARCS NATIONAUX DU 

MERCANTOUR, DES PYRENEES, DE LA VANOISE ET DES ECRINS 

____________ 

Le Conseil national de la protection de la nature, délibérant valablement ; 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 134-2 et R. 134-20 et suivants ; 

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles  

R. 133-4 à R. 133-14 ; 

Vu la loi n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, notamment son 

article 2 ; 

Vu le règlement intérieur du Conseil national de la protection de la nature pris par arrêté en date du 30 

octobre 2018, 

 

 Parc national du Mercantour 

Le CNPN donne un avis favorable (13 pour, 0 contre, 1 abstention) à la candidature de Dominique 

GAUTHIER pour siéger au conseil d’administration de l’établissement public du parc national du 

Mercantour. 

Le CNPN donne également un avis favorable (17 pour, 0 contre, 1 abstention) à la candidature de 

Véronique LUDDENI pour siéger au conseil d’administration de l’établissement public du parc national 

du Mercantour. 



 

 

 

 Parc national des Pyrénées 

Le CNPN donne un avis favorable (14 pour, 0 contre, 3 abstentions) à la candidature de Serge 

URBANO pour siéger au conseil d’administration de l’établissement public du parc national des 

Pyrénées. 

Le CNPN donne également un avis favorable (16 pour, 0 contre, 2 abstentions) à la candidature de 

Bernard DELAY pour siéger au conseil d’administration de l’établissement public du parc national des 

Pyrénées. 

 Parc national de la Vanoise 

Le CNPN donne un avis favorable (16 pour, 0 contre, 2 abstentions) à la candidature de Pascale 

JOANNOT pour siéger au conseil d’administration de l’établissement public du parc national de la 

Vanoise. 

Le CNPN donne également un avis favorable (18 pour, 0 contre, 0 abstention) à la candidature de 

Hubert TOURNIER pour siéger au conseil d’administration de l’établissement public du parc national 

de la Vanoise. 

 Parc national des Ecrins 

Le CNPN donne un avis favorable (17 pour, 0 contre, 1 abstention) à la candidature de Myette 

GUIOMAR pour siéger au conseil d’administration de l’établissement public du parc national des 

Ecrins. 

Le CNPN donne également un avis favorable (18 pour, 0 contre, 1 abstention) à la candidature de 

Philippe FLEURY pour siéger au conseil d’administration de l’établissement public du parc national 

des Ecrins. 

Le CNPN donne également un avis favorable (16 pour, 1 contre, 0 abstention) à la candidature de 

Jean-François NOBLET pour siéger au conseil d’administration de l’établissement public du parc 

national des Ecrins. 

 

 

 

 


